
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 9.4
	Assemblée du: 7 décembre 2016
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER un amendement au bail entre la Société de transport de Montréal (ci-après « STM ») et Complexe Place Crémazie S.E.C., pour prolonger la durée du bail en cours pour 25 094 pieds carrés d'espace de bureaux, de quatre (4) années, soit du 1er avril 2018 au 31 mars 2022, pour les locaux situés au 110 Crémazie Ouest à Montréal, les suites 600 Est et 1400, pour un montant de 2 418 093,31 $, plus les taxes de 362 109,47 $, pour un montant total de 2 780 202,78 $ toutes taxes incluses.D'AUTORISER le renouvellement de la location de 6 567 pieds carrés pour les locaux de la suite 600 Ouest, pour une durée de cinq (5) années et deux (2) mois, soit du 1er février 2017 au 31 mars 2022, pour un montant de 810 636,94 $, plus les taxes de 121 392,88 $, pour un montant total de 932 029,82 $ toutes taxes incluses. D'AUTORISER la location de 2 621 pieds carrés d'espace de bureaux aménagés additionnels au 6e étage, pour une durée de cinq (5) années et un (1) mois, soit du 1er mars 2017 au 31 mars 2022, pour un montant de 515 059,79 $, plus les taxes de        77 130,20 $, pour un montant total de 592 189,99 $ toutes taxes incluses.  D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 155 315,82 $, plus les taxes de 23 258,55 $, pour un montant maximum de 178 574,37 $ toutes taxes incluses, pour des frais accessoires non prévus au bail, pour des services devant être effectués par le bailleur, pour une période de cinq (5) années et deux (2) mois, à partir du 1er février 2017 jusqu'au 31 mars 2022, pour l'ensemble des locaux faisant l'objet de la présente recommandation, le tout assujetti à la politique de gestion PG 1.02.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Le Bureau de projets infrastructures métro (BPIM) réalise des projets de réfection majeure des infrastructures du réseau du métro. Les effectifs du BPIM sont de plus de 130 ressources et sont localisés aux 6e et 14e étages du 110 Crémazie Ouest. Avec le démarrage de la phase 2 du programme Réno-Infrastructures, le besoin pour les espaces de bureaux actuels du BPIM est maintenu jusqu'en 2022. En plus des effectifs actuels, des postes additionnels sont prévus au plan de ressources au cours des prochains mois. Les besoins en espace de bureaux à moyen terme seront donc plus importants puisque le nombre de ressources dédiées au BPIM est prévu passer à 155 en 2017. Conséquemment, les locaux actuels ne pourront suffire pour l'installation des nouvelles ressources, ce qui requière de louer un espace additionnel. Le regroupement de tous les espaces à bureaux dans un même site et une prolongation du terme pour l'ensemble des locaux jusqu'en 2022, assortie d'une option de renouvellement de cinq (5) années additionnelles, permettra d'assurer la bonne marche du bureau de projet de façon à permettre la livraison des mandats pris en charge par les équipes de projet.Ce renouvellement du bail contribuera directement à l'amélioration de l'expérience client à travers le réseau du métro, et ce, grâce aux projets réalisés par l'équipe du BPIM. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: L'édifice du 110 Crémazie Ouest est localisé à proximité du transport collectif;L'édifice a mis en place un système de gestion des matières résiduelles et en collaboration avec la STM collabore à la collecte PVM (Papier-verre métal).L'édifice Crémazie est détenteur de la certification Boma Best, niveau 3 (score de 82 %). Le programme national de certification environnementale pour les immeubles commerciaux vise la réduction des impacts environnementaux de la consommation de l'énergie. Il vise aussi la réduction de l'émission des GES, la réduction de la consommation et de la pollution de l'eau ainsi que la gestion des matières résiduelles.
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Robin Bouffard
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 212000
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-154
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 4482996.96
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 4482996.96
	periode couverte premier jour: [01]
	periode couverte premier mois: [02]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 3899105.86
	Btotal: 194955.29
	Ctotal: 388935.81
	Dtotal: 4482996.96
	Etotal: 389423.19999999995
	Ftotal: 4093573.76
	Subvention: Subvention : Suite à une évaluation du dossier, une demande de subvention finale a été soumise au MTMDET le 24 mai 2016 dans le cadre du programme régulier. La demande est en cours d'évaluation par le MTMDET.  Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-154 (Programme Réno-Infrastructures phase 2) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances. 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Coût du loyerSuperficie locative : 34 282 pieds carrésLoyer de base : 12,00 $ le pied carré/anLoyer additionnel : 11,14 $ le pied carré/an (prévision d'augmentation de 3% par an)Fin du terme : 31 mars 2022Loyer total 2017 : 795 804,35 $ (avant taxes)Loyer total 2018 : 807 859,85 $ (avant taxes)Loyer total 2019 : 807 885,70 $ (avant taxes)Loyer total 2020 : 819 780,74 $ (avant taxes)Loyer total 2021 : 832 032,66 $ (avant taxes)Loyer total 2022 : 211 163,03 $ (avant taxes) Historique d'adjudicationRésolution : CA-2011-321Montant autorisé TTI : 1 243 979,79 $Période couverte par l'autorisation : 1er janvier 2012 au 31 décembre 2014Nature de l'autorisation : Bail (locaux 600 Ouest et 600 Est)   
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: Historique d'adjudication (suite)Résolution : CA-2012-023Montant autorisé TTI : 5 243 864,20 $Période couverte par l'autorisation : 1er avril 2012 au 31 mars 2018Nature de l'autorisation : Amendement no 1 (locaux 1400, 600 Est et 600 Ouest) Autorisation déléguée : Directeur généralMontant autorisé TTI : 166 637,53 $Période couverte par l'autorisation : 1er février 2015 au 31 janvier 2016Nature de l'autorisation : Amendement no 2 (local 600 Ouest) Résolution : CA-2015-363Montant autorisé TTI : 173 857,58 $Période couverte par l'autorisation : 1er février 2016 au 31 janvier 2017Nature de l'autorisation : Amendement no 3 (local 600 Ouest) Résolution : CA-2016-133Montant autorisé TTI : 172 462,50 $Période couverte par l'autorisation : S/ONature de l'autorisation : Augmentation d'enveloppe pour travaux (local 600 Ouest) Le tout portant la valeur totale à : 11 483 798,56 $
	montant total: 4482996.96
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	A2015: 
	A2016: 394613.04
	A2017: 3504492.82
	B2015: 0
	C2015: 0
	D2015: 0
	E2015: 0
	F2015: 0
	B2016: 19730.652
	C2016: 39362.65074
	D2016: 453706.342
	E2016: 39411.98
	F2016: 414294.362
	B2017: 175224.64099999997
	C2017: 349573.158795
	D2017: 4029290.621
	E2017: 350011.22
	F2017: 3679279.4009999996
	Objet 2: STM-5558-10-16-36 Titre: Amendement du bail avec Place Crémazie S.E.C.
	Recommandation numéro: STM 5558-10-16-36
	Direction exécutive responsable principale: Ingénierie, infrastr. et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [31]
	periode couverte dernier mois: [03]
	periode couverte dernier année: [2022]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La STM a conclu un bail pour les locaux de la suite 600 du 110 Crémazie Ouest en décembre 2011 pour les besoins de la Direction exécutive projets majeurs, soit pour 14 973 pieds carrés. En février 2012, suite à la création du BPIM la STM a convenu d'un premier amendement pour ajouter les espaces de la suite 1400, soit 16 688 pieds carrés additionnels. Au total le BPIM occupe présentement 31 661 pieds carrés. Le bail en cours doit prendre fin au 31 mars 2018 pour les locaux du 1400 et du 600 Est soit pour 25 094 pieds carrés. Le bail comprends aussi la location d'un espace de 6 567 pieds carrés au 600 Ouest dont le terme est différent et se termine le 31 janvier 2017.Pour la présente recommandation, la Direction principale gestion des projets majeurs-Métro confirme le besoin de poursuivre la location pour les espaces de bureaux de la suite 600 Ouest. Ces locaux ont été rénovés en 2016 et sont complètement occupés.La Direction principale gestion des projets majeurs-Métro confirme aussi un besoin pour un espace de bureaux additionnel pour environ 3 000 pieds carrés afin d'installer le personnel supplémentaire à venir en 2017.De plus, le carnet de projet du BPIM permet de confirmer le besoin pour l'ensemble des espaces de bureaux, soit les 34 282 pieds carrés faisant l'objet de la présente recommandation, jusqu'au 31 mars 2022, pour une prolongation du terme au bail de quatre (4) années.  Ainsi, un projet d'amendement a été négocié avec le bailleur. Le projet prévoit la prolongation de la location pour la suite 600 Ouest, de 6 567 pieds carrés, l'ajout d'un espace d'une superficie de 2 621 pieds carrés contigus avec la suite 600 Ouest, ainsi que la prolongation du terme du bail au 31 mars 2022 pour l'ensemble des espaces loués. L'amendement accorde à la STM une option de prolongation de cinq (5) années additionnelles.Pour l'espace additionnel de 2 621 pieds carrés, des travaux d'aménagement réalisés par le bailleur sont requis.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Off
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique ]
	Chantier Développement durable 2: [Sensibiliser, former et outiller nos employés ]


